
FICHE INSCRIPTION RESTAURANT SCOLAIRE

ANNÉE 2021 - 2022

AUTRE REPRESENTANT

Nom.........................................

Prénom....................................

Adresse...................................

.................................................

Ville..........................................

Facturer à cette adresse

Tel portable .............................

Emploi ....................................

Mail .........................................

Numéro CAF (avec la lettre)

.................................

PERE

Nom.........................................

Prénom....................................

Adresse...................................

.................................................

Ville..........................................

Facturer à cette adresse

Tel portable .............................

Emploi ....................................

Mail .........................................

Numéro CAF (avec la lettre)

.................................

MERE

Nom.........................................

Prénom....................................

Adresse...................................

.................................................

Ville..........................................

Facturer à cette adresse

Tel portable .............................

Emploi ....................................

Mail .........................................

Numéro CAF (avec la lettre)

.................................

1er Enfant
Nom: Prénom:
Date de naissance:
École privée publique Classe:
Allergie alimentaire:
Autres troubles de santé à signaler:

restaurantscolaireetriche@orange.fr

3ème Enfant
Nom: Prénom:
Date de naissance:
École privée publique Classe:
Allergie alimentaire:
Autres troubles de santé à signaler:

2ème Enfant
Nom: Prénom:
Date de naissance:
École privée publique Classe:
Allergie alimentaire:
Autres troubles de santé à signaler:

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA ANNUEL

Lundi
Mardi
Jeudi
Vendredi

AGENDA
Occasionnel

restaurantscolaire
etriche@orange.fr



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE

Je soussigné(e) ..................................

Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et du passeport sourire

ETRICHE, le .............................. Signatures:

1/ Inscription

1.1 L'inscription auprès de la Mairie est obligatoire pour bénéficier du service de restauration scolaire. Pour des raisons de
responsabilité, les enfants non inscrits ne pourront pas être accueillis.

1.2 Les parents doivent inscrire (ou réinscrire) leur(s) enfant(s) avant chaque rentrée scolaire à l'aide du formulaire fourni à cet
effet sur le site internet de la commune: etriche49.fr. L'inscription peut être prise en cours d'année pour des nouveaux
utilisateurs de ce service.

2/ Fréquentation

2.1 La fréquentation est dite régulière quand l'enfant mange au moins une fois par semaine et que les jours de repas sont
inchangés.

2.2 La fréquentation occasionnelle est possible à condition de prévenir, au plus tard, "le jour d'école précédent avant midi" par
exemple: le jeudi, prévenir le mardi avant 12h et le lundi , le vendredi avant midi.

2.3 Tout repas non décommandé, au plus tard le jour ouvré précédent avant midi, sera facturé.

2.4 Pour prévenir d'un repas ou décommander un repas vous devez: soit déposer un mot à la Mairie (boîte aux lettres), soit
envoyer un courriel sur la messagerie restaurantscolaireetriche@orange.fr. En cas de sortie scolaire, vous n'avez pas à
prévenir, c'est l'enseignant qui s'en charge.

3/ Tarification

Le tarif du repas est fixé par le conseil municipal et est révisé chaque année. La tarification applicable est disponible sur le site
internet de la mairie: etriche49.fr

4/ Médicaments

Pour des raisons de sécurité, il ne sera pas donné de médicaments aux enfants (les médecins savent doser matin et soir)

5/ Repas

5.1 Les personnels veillent à ce que les repas soient pris dans les meilleures conditions possibles. Ils surveillent les récréations
et assurent les cheminements école / restaurant scolaire.

5.2 Les enfants doivent respecter les personnels et le matériel mis à disposition. En cas de manquements répétés à cette
règle, les familles seront averties.

5.3 A partir du CP, en cas de manquements à ces règles, un Passeport Sourire a été mis en place pour graduer et sensibiliser
les enfants. Des sanctions pouvant aller jusqu'à l’expulsion temporaire sont susceptibles d'être prises.

6/ Divers

6.1 Pour les dossiers d'inscriptions, les règlements, les réclamations personnelles, vous devez vous adressez à la Mairie aux
heures d'ouvertures. Toutes les réclamations concernant le fonctionnement général sont à adresser à la commission de suivi.
Pour tout ce qui concerne les repas (par exemple une allergie alimentaire), merci de vous adresser directement au personnel
du restaurant scolaire.

6.2 Le téléphone du restaurant scolaire: 02.41.86.06.48. Il ne doit servir qu'en cas d'urgence.

6.3 Lors de certaines animations, des photos peuvent être prises pour illustrer nos parutions municipales. Si vous ne souhaitez
pas que vos enfants soient photographiés ou filmés, merci de le signaler.


